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L ’ARC est le regroupement des organismes
d’aînés et de ceux offrant des services aux

aînés reconnus par l’arrondissement de
Charlesbourg.

C’est l’organisme de concertation auquel se
réfère l’arrondissement pour recevoir des
recommandations sur la pol i tique de
reconnaissance, de soutien et de développement
des organismes d’aînés, l’application de ces
politiques, l’assistance et la représentation
politique des organismes d’aînés reconnus
auprès des instances appropriées.

Il s’engage à convier les acteurs impliqués à
discuter entre eux de points les concernant afin
de s’entendre sur une position à prendre et sur
les recommandations à formuler.

Il s’engage également à faire circuler
l’ information pertinente sur les sujets
impliquant les aînés. Il évaluera annuellement
les résultats de l’exercice de la concertation.

Nous vous rappelons que tous les organismes
impl i quant l es aînés reconnus par
l’arrondissement de Charlesbourg sont membres
de l’ARC. Il leur appartient de participer à la
concertation animée par l’ARC.

Claude Charbonneau, Président
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Les Aînés regroupés de Char lesbourg de
nouveau actifs. 

Lors de la dernière assemblée générale des
membres des Aînés regroupés de

Charlesbourg,  certaines modifications aux
règlements généraux furent proposées par les
dirigeants afin de répondre aux dernières
réflexions quant à l©avenir de cet organisme.

Nous sommes conscients que  dans un monde
où les organismes pris individuellement se
préoccupent de leur existence, de leur
financement et du recrutement, l©implication
pour des activités de concertation est de plus en
plus difficile. Nous reconnaissons donc l©A.R.C.
comme étant un élément prioritaire de
concertation sur les sujets concernant les
organismes d©aînés à Charlesbourg  pour ainsi
contribuer à une vision commune du
développement des services à offrir à la
population de l©arrondissement.

Prochainement, l©A.R.C. sera interpellé sur
certains projets dont les mécanismes de
protection des clientèles vulnérables et la
démarche advenant l©adoption d©une nouvelle
politique de reconnaissance et d©accréditation
pour les organismes de l©arrondissement. Nul ne
doute que les dirigeants des Aînés regroupés de
Charlesbourg y participeront et qu©ils sauront
défendre vos intérêts.

Nous offrons donc notre collaboration aux
Aînés regroupés de Charlesbourg et à tous ses
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membres dans le développement des services
pour la population du terri toi re de
l’arrondissement.

Denis Servais, Directeur de la Division, culture,
loisir et vie communautaire
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Président : M. Claude Charbonneau
Tél ; rés. ; 623-2863
phillipe@sympatico.ca

Président de la Compagnie des jeunes
retraités du Plateau

Vice-président : M. Gérard Bélanger
Tél ; rés. : 621-5025
gerardbelanger@videotron.qc.ca

Coopté

Secrétaire-trésorier : M. Jean-Marie
Fréchette
Tél : rés. ; 626-9592
frechejm@mediom.qc.ca

Président du Club FADOQ  Les Aînés du
Trait-Carré

Adm. : M. Gérald Lavoie
Tél ; rés. ; 951-0265 ; bur : 622-5910
glavoie.qc@sympatico.ca

Président du CAABC

Adm. : M. Raynald Nadeau
Tél : rés. ; 848-7918
lolevesque@hotmail.com

Vice-président du Club de l’amitié Sainte-
Cécile

Adm. : Mme Denise Simard
Tél : rés. ; 841-4271
aarcand@ccapcable.com

Présidente du Théâtre des Aînés

Adm. : M. André Therrien
Tél ; rés. ; 651-1903
***  
Coopté

Représentant  de l ’ ar rondi ssement
Charlesbourg : M. Yves Garant
Téléc. : 641-6584
Tél ; bur. : 641-6401 # 3429
yves.garant@ville.quebec.qc.ca
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L’ARC vise, par la consolidation de ses
relations avec ses membres, à :

1- Promouvoir la concertation en vue de
présenter aux diverses instances des
recommandations sur des dossiers les
impliquant.

2- Dispenser aux membres une information
pertinente et de qualité sur des sujets
d’ intérêt commun.

3- Fournir aux membres l’assistance
requise pour traiter de dossiers

De g. à dr.: 

Raynald Nadeau, Gérard Bélanger, André Therrien, Claude
Charbonneau, Jean-Marie Fréchette, Gérald Lavoie, Denise Simard,

Yves Garant.
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particuliers ou d’ intérêt commun les
impliquant.

Pour ce faire, l’ARC veut :

1- Susciter la participation des membres aux
objectifs visés en obtenant de chacun des
membres l es i nformati ons l es
caractérisant et les sujets les intéressant
ou les préoccupant.

2- Transmettre au moins trois fois l’an  aux
membres un bulletin d’ information et au
besoin, un bulletin spécial.

3- Permettre lors de rencontres des
membres, une période d’échange entre
les membres.

4- Diffuser lors d’activités reliées à la
Journée internationale des aînés (1ier

octobre), toute l’ information relative aux
services disponibles aux aînés.

5- Identifier des dossiers rassembleurs et
dégager des positions communes et en
assurer le suivi, le cas échéant.
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Nous entendons par concertation
dynamique et efficace  un processus par

lequel les acteurs impliqués sont conviés à
discuter entre eux de points les concernant
afin de s’entendre sur une position à prendre,
une solution à apporter ou une problématique
à résoudre.

Les trois dimensions à considérer pour une
concertation dynamique et efficace sont :
l’engagement, l’organisation et le suivi à la
concertation.

L’engagement implique la motivation des
participants à l’exercice de la consultation
(ceux-ci reconnaissent qu’ il y a un intérêt
commun à se concerter) et  les relations avec
les partenaires (ils sont convaincus de la

pertinence de la concertation).

L’organisation implique une clarification des
attentes des participants (ils doivent
développer une compréhension commune
des problèmes, des enjeux et des résultats
attendus), un pouvoir d’agir démocratique,
une planification de l’action concertée, une
circulation des informations pertinentes et un
l ead er sh i p  f o r m el  ag i ssan t
démocratiquement.

Le suivi à la concertation nécessite une
évaluation des résultats obtenus de l’exercice
de la concertation.
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De l’ar rondissement vers l’ARC :

1. L’arrondissement interpelle l’ARC
(présentation, échéance …).

2. L’ARC organise la consultation
(concertation)
-Envoi à l’avance aux membres de
l’objet de consultation ;
-Convocation des membres;
-Prise de position;
-Entente sur la recommandation  à
envoyer à l’arrondissement;
-Validation, si nécessaire, auprès des
organismes;
-Transmission du résul tat à
l’arrondissement.

3. A ccusé de r écept i on de
l’arrondissement.

4. Prise de décision de l’arrondissement.

5. L’arrondissement informe l’ARC de sa
décision. 

6. L’ARC informe ses membres du
résultat de la concertation.
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De l’ARC vers  l’ar rondissement :

Les organismes membres alimentent l’ARC sur
différents sujets. Les sujets d’ intérêt commun
feront l’objet d’une concertation tandis que les
sujets particuliers recevront l’accompagnement
nécessaire.

1- L’ARC convoque les membres concernés
par la problématique.

2- Discussions sur la position à prendre et
recommandations à formuler à l’ instance
concernée.

3- Validation, si nécessaire, par les
organismes.

4- Transmission des recommandations à
l’ instance concernée.

5- Retour et suivi.

Une évaluation annuelle du processus est faite
par le conseil d’administration  de L’ARC.
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La nouvelle formulation de l’article 1, adoptée
par le conseil d’administration  devra être
entérinée à la prochaine assemblée générale. 

La raison sociale de la corporation, telle qu©elle
est inscrite à la charte, se lit ainsi: Aînés
regroupés de Char lesbourg.

L’ARC est le lieu de concertation des aînés de
l’arrondissement de Charlesbourg.

C’est une corporation à but non lucratif
reconnue par l’arrondissement comme seule
table de concertation des organismes d’aînés
reconnus pour ce territoire.

L’ARC a pour rôle et fonction :

1 -  de fai re des recommandati ons à
l’arrondissement de Charlesbourg après
concertation obligatoire avec les
organismes reconnus impliqués, sur la
politique de reconnaissance, de soutien
et de développement des organismes
d’aînés, les politiques impliquant les
aînés et l’application de ces politiques,

2 – d’apporter assistance, à la demande d’un
membre, dans l ’ application des
politiques concernant les aînés,

3- effectuer la représentation politique
concernant ses membres.
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Les objectifs du plan de communication sont
de:

1- Faciliter les communications du conseil
d’administration  de l©ARC avec les
organismes membres.

2- Consolider les relations du  conseil
d’administration avec ses organismes
membres.

Les résul tats attendus du plan de
communication sont:

1- L’harmonisation et  la consolidation
d©une vision intégrée des intérêts des
aînés.

2- L’ entraide entre les organismes
membres.

3- La projection d©une image positive des
organismes des aînés dans le milieu de
la vie civique et sociale.

4- L’augmentation de l©efficience (meilleur
moyen) et de l©efficacité (meilleur
résultat) de l©organisation et de la
gestion du  conseil d’administration de
l©ARC et de ses  relations avec les
organismes membres.
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5- La représentation politique efficace,
cohérente et soutenue auprès de
l©arrondissement de Charlesbourg.

Les modes de communication

-L’utilisation de l©Internet  pour
accélérer et faciliter les communications

-La correspondance par la poste à
l©occasion

- L’utilisation des journaux publiés dans
l’arrondissement

- Le service téléphonique si nécessaire
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Le comité organisateur de la fête champêtre
composé de neuf membres provenant des

organismes d’aînés de Charlesbourg, veut vous
rappeler qu’ il est plus que temps de réserver le
10 juin à votre agenda et d’ inciter vos membres
à acheter leur  carte. 

Lorsque vous lirez cet article, il sera grand
temps de prendre une décision sur votre
participation car l’ intérêt est grand et  dépasse
nos prévisions.

Vous avez sans doute entendu parler de cette
fête. Sinon je vous rappelle que le responsable
de l’ information et de la vente des cartes est M.
Gérald Lavoie, Président du CAABC (622-
5910). Vous pouvez aussi vous informer auprès
des responsables des activités qui ont des
dépliants pour l’ inscription et la vente des
cartes.Vous  trouverez auprès de M. Lavoie,  les
dépliants et les cartes pour la fête champêtre
jusqu’au lundi 12 mai.

Je veux vous rappeler que cette fête se veut une
fête historique. A notre connaissance, il n’y a

jamais eu d©événement rassemblant
autantd’ aînés provenant d’ organismes
différents de Charlesbourg. 

L’histoire de Québec, de Charlesbourg et les
différentes activités auxquelles vous êtes
conviés, devraient vous permettre de passer une
journée agréable d’échanges, de partages, et de
plaisirs. Je crois que vous ne retrouverez
certainement  pas,  pour aussi peu que 10 $, une
journée comme celle que nous vous offrons.

Roger Gagnon, président du comité
organisateur
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Vous trouverez ci-joint une copie de la fiche
de votre organisme dans le répertoire

utilisé conjointement par l’ARC et le CAABC.
Vous seriez bien aimable de la mettre à jour et
de la remettre en main propre au secrétaire ou
de la poster à L’ARC, 7260, boul. Cloutier,
Québec QC, G1H 3E8. Il suffit d’y faire des
corrections manuscrites ou d’y annexer une
feuille décrivant les modifications. L’ARC
aimerait bien disposer d’ une adresse
électronique pour chaque organisme.

Jean-Marie Fréchette, secrétaire
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Les aînés sont le groupe de la population
dont la croissance est la plus importante.

Au Québec, en 2011, le nombre de personnes
âgées de 65 ans et plus augmentera de 56%
par rapport aux statistiques de 1991. Ces
changements posent des défis et présentent
des enjeux importants même s’ il est possible
de vieillir en santé.
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Vieillir ne signifie pas nécessairement être
malade. La santé est importante car elle est la
pierre angulaire de la capacité de rester chez-
soi. Elle demeure pour les personnes aînées un
élément essentiel de bien-être et de qualité de
vie. Pour ce faire, le milieu social dans lequel
vivent les aînés se doit de créer un
environnement qui favorise leur participation
à la vie du milieu et présenter la vision d’une
société évoluant d’une façon progressive et
juste.

Une littérature abondante indique que les
aînés qui sont actifs physiquement, qui
entretiennent des relations interpersonnelles et
qui ont des expériences vivifiantes, sont plus
susceptibles d’être en meilleure santé, de vivre
plus longtemps et de façon plus autonome.

La qualité de vie de la personne aînée
implique qu’elle soit satisfaite de sa santé
physique, psychologique et sociale, de ses

relations avec son environnement physique,
social et communautaire et qu’elle puisse
effectuer des activités créatrices et des loisirs
qui assurent le maintien et le développement
de ses capacités. (Les aînés de Québec et la
qualité de vie - Clémence D’Allaire -
Université Laval, Mars 2001)

La meilleure façon d’améliorer sa qualité de
vie comme aîné est de faire partie d’un
organisme qui vise la promotion de relations
interpersonnelles entre des personnes d’âge et
d’ intérêts communs, de même que la défense
de leurs acquis, de leurs intérêts et de leurs
besoins.

Par leur action, ces organismes  permettent
aux aînés de bénéficier d�une meilleure
qualité de vie, de lutter efficacement contre
l�isolement des personnes aînées, de leur
fournir un milieu de vie qui leur procure de la
satisfaction sur le plan de leur santé physique,
psychologique, de leur épanouissement social
et de leurs relations avec leur environnement
social et communautaire et surtout d�effectuer
des activités créatrices et des loisirs qui
assurent le maintien et le développement de
leurs capacités.

Claude Charbonneau, Président de l’ARC


